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NOTE D’INFORMATION SUR L’ORGANISATION DU CRCJ JEUNES 

 

 

Situation au 15/06/2023 

A la suite des phases départementales des championnats de clubs, le comité départemental de 

l’Hérault n’a pu qualifier d’équipe minime et cadet au championnat régional. De même, la fusion 

des comités du Gers et des Hautes-Pyrénées n’a pu qualifier d’équipes dans aucune catégorie, 

faute de participation suffisante.  

De ce fait, les phases de groupes des CRCJ se retrouvent dépourvues de 2 équipes en minimes 

et cadets (10 au lieu de 12) et d’une équipe en juniors (11 au lieu de 12).  

 

Solutions 

Pour ne pas fausser les résultats de cette phase, l’équipe ETR a pris la décision de repêcher des 

équipes dans les autres départements selon les critères présentées ci-dessous. Les groupes 

seront fait selon une répartition géographique, de sorte à ce que les départements ayant deux 

équipes se retrouvent dans la même zone. Dans ce cas, les deux équipes se rencontreront à la 

première partie. Dans les groupes où il y a 4 départements différents, un tirage intégral est 

effectué. 

 

De plus, avec la non-participation des équipes de la fusion Gers/Hautes-Pyrénées, la tenue d’une 

phase de groupe à Pointis de Rivière n’a plus de sens puisque les groupes ont été remodelé. Il a 

donc été demandé au comité de l’Ariège, plus central, de pouvoir accueillir les rencontres. Le lieu 

exact vous sera communiqué ultérieurement. 
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CRITERES D’ATTRIBUTION DES EQUIPES SUPPLEMENTAIRES 

 

1- Qualifier les équipes qui ont le plus de participants dans la catégorie dans la limite d’une 

équipe supplémentaire par département toutes catégories confondues. 

 

2- Si un département est concerné par plusieurs équipes supplémentaires, il choisi la 

catégorie qu’il juge à meilleur potentiel. 

 

3- En cas d’égalité sur ce premier critère de participation, on prend en compte la participation 

globale toutes catégories confondues. 

 

 

 

 

 

Répartition des équipes pour la phase de groupe 

 

 
MINIMES CADETS JUNIORS 

ARIEGE 

09 09 09 

31 31 11 

66 31 31 

66 66 66 

MONTAUBAN 

11 46 46 

46 81 46 

81 82 81 

82 81 82 

CANAULES 

12 11 12 

12 12 30 

30 30 34 

48 48 48 

Equipes supplémentaires  


